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LA MÉTROPOLE AGIT, MARSEILLE CHANGE 

La requalification redémarre pour embellir et sécuriser le 

noyau villageois de Saint-Barnabé 
 

La Métropole Aix-Marseille-Provence poursuit l’opération de redynamisation du noyau 

villageois de Saint-Barnabé, initiée en 2019, après une interruption de six mois en raison 

de la découverte de réseaux de gaz faisant obstacle à l’exécution des travaux de voirie. 

Aménagements urbains de qualité, meilleur partage de l’espace public, végétalisation, 

sécurisation, passage en zone à faible vitesse... Tout est mis en œuvre pour apaiser et 

redonner au quartier son attractivité ! Durant toute la durée du chantier, les circulations 

piétonnes sont maintenues et les commerces restent accessibles. 
 

Poursuite des travaux rue Montaigne et place Caire 

Dans le cadre d’une vaste opération de redynamisation du quartier de Saint-Barnabé, dans le 

12e arrondissement de Marseille, débutée en 2019, avec la requalification de la rue Meisserel, 

la Métropole poursuit et finalise les travaux sur le secteur. Les objectifs sont :  

- Améliorer le partage de l’espace public au profit de cheminements piétons sécurisés ; 

- Promouvoir l’usage du vélo à la suite de l’adaptation des lignes de bus ; 

- Valoriser le patrimoine existant en misant sur des matériaux de qualité ; 

- Proposer de nouveaux services (tri enterré, bornes de recharge électrique, etc.) ; 

- Optimiser et rationnaliser l’offre de stationnement pour les différents usagers.  

Phasage des travaux, de février à octobre 2023, étape par étape 

- Du 20 février au 18 mai : la place Caire est mise en sens unique, du boulevard Gassendi 

à la rue Léon Meisserel. L’accès est maintenu via la rue Montaigne. 

- Du 19 mai au 13 juin : la rue Montaigne sera fermée à la circulation à hauteur du 

boulevard des Alpes, placé en sens unique jusqu’au boulevard Merle. Le sens de 

circulation de la rue de la Mission sera inversé en direction de la rue Montaigne.  

- Du 14 juin au 13 juillet : le sens de circulation de la rue Montaigne sera inversé à hauteur 

de la rue de la Mission jusqu’au boulevard des Alpes, toujours placé en sens unique 

jusqu’au boulevard Merle. 

- Du 17 juillet au 11 août : le sens de circulation de la rue Montaigne sera inversé de la 

rue Lazarine au boulevard des Alpes, toujours maintenu en sens unique jusqu’au 

boulevard Merle. La rue des Électriciens sera transformée en impasse à partir de la rue 

Lazarine, ainsi que la rue du Docteur Cauvin à hauteur de la rue Émile Caillol. 

- Du 14 août au 22 septembre : la rue Montaigne sera fermée à la circulation après la 

rue des Électriciens. Une déviation sera proposée par la rue du Docteur Cauvin. Le 

boulevard des Alpes sera maintenu en sens unique jusqu’au boulevard Merle, comme 

la rue du Docteur Cauvin jusqu’à la rue Émile Caillol. 

- Du 25 septembre au 6 octobre : la rue Audric se transforme en sens unique du 

boulevard Gassendi au boulevard Guey. 

Chiffres clés 

 Coût des travaux : 3,5 M€ 

 7 100 m² requalifiés 

 10 arbres plantés 

 6 colonnes de tri enterrées  

 2 bornes de recharge électrique 


